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Mitteilungen

– Manuscripts should be submitted before the 
30th of September 2013.

– The winner will be notified in January 2014 
and will be invited to give a short oral pre-
sentation of his work during the monthly 
meeting of the Cardiovascular Dept. of the 
Hôpital de la Tour in March 2014 in Geneva.

– Address for submission:
 Dr Marc Zimmermann, Fondation Cœur de 

la Tour, Av. Maillard 1 – 1217 Meyrin
 Tél. 022 719 6126, Fax 022 719 6128, info[at]

coeurdelatour.ch

Nous regrettons vivement cette erreur et prions 
nos lecteurs et les personnes et institutions 
concernées de bien vouloir nous en excuser.

Annonces EMH

Commission nationale d’éthique

pour la médecine humaine (CNE) 

Financement de l’avortement: préserver  
les exigences élémentaires de justice

La Commission nationale d’éthique pour la 
médecine humaine (CNE) a publié sa prise de 
position n° 21/2013 «Réflexions éthiques sur le 
financement de l’avortement». 
L’initiative populaire «Financer l’avortement 
est une affaire privée – Alléger l’assurance-ma-
ladie en radiant les coûts de l’interruption de 
grossesse de l’assurance de base» propose de 
supprimer l’intervention en question de la liste 
des prestations prises en charge par l’assurance 
obligatoire des soins. La commission considère 
que le texte de l’initiative est flou et contradic-
toire, et recommande à l’unanimité le main-
tien de la réglementation actuelle.
Le titre et la teneur de l’initiative ne concordent 
pas: le titre n’évoque que l’interruption de 
grossesse alors que le texte englobe aussi la ré-
duction embryonnaire. Par ailleurs, les inten-
tions et les objectifs formulés sont flous. On ne 
perçoit pas clairement si l’initiative vise uni-
quement la prise en charge des avortements 
s’inscrivant dans le cadre du régime du délai ou 
si elle porte également sur le remboursement 

Examens de spécialiste

Examen de spécialiste pour l’obtention  
du titre de spécialiste en radio-oncologie/
radiothérapie

Lieu: Radio-Onkologie Zentrum Biel Seeland 
Berner Jura, Rebenweg 38, 2501 Bienne

Date: jeudi et vendredi 5 et 6 décembre 2013

Délai d’inscription: le 30 juin 2013

Vous trouverez de plus amples informations sur 
le site web de l’ISFM www.siwf.ch → formation 
postgraduée médecins-assistants → Examens 
de spécialiste

Examen de spécialiste pour l’obtention du 
titre de spécialiste en psychiatrie et 
psychothérapie d’enfants et d’adolescents

Lieu: Policlinique de psychiatrie d’enfants et 
d’adolescents, Effingerstrasse 12, 3011 Berne

Dates: samedi, le 22 mars 2014 et samedi, le  
29 mars 2014

Délai d’inscription: le 23 août 2013

Vous trouverez de plus amples informations sur 
le site web de l’ISFM www.siwf.ch → formation 
postgraduée médecins-assistants→ Examens de 
spécialiste

Erratum

Une erreur s’est malencontreusement glissée 
dans le BMS no 17 du 24 avril 2013. En raison 
d’un problème de disposition, l’annonce du 
«Cardiovascular Research Prize» comportait des 
informations erronées. Les indications correc-
tes sont: 
– CŒUR DE LA TOUR – FONDATION POUR 

LA RECHERCHE CARDIOVASCULAIRE
– The «Cœur de la Tour» Fondation announ-

ces: 
– This annual prize aims at rewarding a clinical 

research project, published or accepted for 
publication in a peer-reviewed journal in 
2012/2013. 

des interventions jugées nécessaires du point 
de vue médical pour éviter de mettre grave-
ment en danger la santé de la femme enceinte. 
Le droit en vigueur souligne que la décision 
d’interrompre une grossesse ne peut se prendre 
à la légère et qu’elle n’est pas non plus laissée à 
l’arbitraire de la femme enceinte. Cette règle 
vaut à la fois pour l’interruption dans les douze 
premières semaines et pour l’avortement entre-
pris en vue d’éviter de porter gravement at-
teinte à l’intégrité physique de la femme ou de 
l’empêcher de sombrer dans une détresse pro-
fonde. Dans ces deux cas, la loi énonce des 
conditions précises dans lesquelles l’interrup-
tion de grossesse n’est pas punissable. Ces dis-
positions protègent aussi bien l’enfant que la 
femme. Elles permettent d’exclure toute forme 
de contrainte étatique, directe ou indirecte, qui 
forcerait les femmes à mener leur grossesse à 
terme. La volonté d’annuler cette protection et 
d’exercer une contrainte directe en excluant 
l’interruption légale de grossesse des presta-
tions remboursées par l’assurance de base 
constitue une sanction relevant du droit des as-
surances, contraire à l’esprit de la réglementa-
tion actuelle sur l’interruption de grossesse.  
L’initiative ignore également l’obligation faite à 
l’Etat de ne pas porter préjudice à la femme. 
Afin de protéger l’intégrité de cette dernière, il 
faut veiller à ce qu’une interruption de gros-
sesse se déroule dans les règles de l’art et dans le 
respect des dispositions pénales et constitution-
nelles, indépendamment de la situation 
 financière de la femme. Des questions d’ordre 
économique ne devraient pas intervenir dans 
la décision d’une femme d’interrompre une 
grossesse ou non; cela reviendrait à faire fi d’exi-
gences élémentaires de justice. Une telle mesure 
augmenterait considérablement le risque de 
voir se multiplier les avortements pratiqués il-
légalement ou à l’étranger, sans compter tous 
les dangers que cela comporterait pour la vie et 
la santé des femmes concernées. Si l’initiative 
était acceptée, l’assurance de recevoir des traite-
ments, des informations et des conseils médi-
caux de qualité ne serait plus garantie, d’une 
part, et les lois perdraient leur caractère protec-
teur, d’autre part.  
La prise de position est disponible sous www.
nek-cne.ch→ «Publications».
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